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D’une superficie de 950 230 hectares, la région de la 
Montérégie compte 569 sites protégés par la conservation 
volontaire en terre privée. Les terres privées représentent 
888 560 hectares, soit 93,5 % de la région. Les sites protégés 
représentent un total de 15 446 hectares à ce jour. La majorité 
des sites sont concentrés dans le sud-ouest de la région. Les 
premières initiatives de conservation volontaire dans la 
région datent de 1945.
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La conservation volontaire  
qu’est-ce que c’est ?
D’après le MELCC, la conservation volontaire exprime 
la prise en charge de la conservation du patrimoine 
naturel sur une terre privée par les gens qui en sont 
propriétaires, qui y habitent ou qui en profitent. La 
conservation volontaire est fondée, comme son nom 
l’indique, sur l’initiative et l’engagement d’une personne, 
soit d’un individu, soit d’une personne morale.

Tel que mentionné dans le portrait de la conservation 
volontaire au Québec, les terres privées représentent 
8 % du territoire, et sont majoritairement concentrées 
dans le sud de la province. Bien que 17  % de tout 
le territoire de la province soit protégé, au sud du 
49e  parallèle c’est seulement 9  % du territoire qui 
bénéficie de mesures de conservation. En effet, la vaste 
majorité des aires protégées se trouve dans le Nord, sur 
des terres publiques. Ainsi, en complémentarité avec les 
mesures de conservation relevant du gouvernement et 
grâce à la conservation volontaire, la protection de milieux 
naturels en terres privées contribue à la constitution d’un 
réseau écologique résilient et représentatif. Ceci est 
crucial, en particulier dans le sud de la province, où l’on 
retrouve la plus grande concentration de biodiversité 
et d’espèces menacées du Québec.
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